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L e 9 septembre 2022, le Président de la République se rendait à 
l’événement « Les Terres de Jim » en Beauce pour y proposer un pacte 
et une loi d’orientation et d'avenir pour notre agriculture. Avec une 

telle ambition, les attentes sont légitimes ! 
Sans remonter trop loin dans le temps, souvenons-nous que la loi 
d’orientation agricole du 5 janvier 2006 avait pour objectif premier de faire  
de nos exploitations agricoles de véritables entreprises. Elle tirait tous les 
enseignements de la réforme de la PAC de 2003, mettant les agriculteurs en 
prise directe avec le marché, duquel ils devaient obtenir leur revenu. Pour ce 
faire, cette loi avait desserré notamment l’étau du contrôle des structures et 
créé deux instruments novateurs : le fonds agricole et le bail cessible hors 
du cadre familial, respectivement calqués sur le fonds de commerce et le 
bail commercial, outils promus par Agridées et qui ont eu le malheur 
d’arriver trop tôt. Aujourd’hui, ils trouvent un public plus nombreux. 
Quant à la loi d’avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt  
du 13 octobre 2014, elle entendait offrir au secteur agricole et, in fine,  
à l’ensemble de la chaîne de valeur, un nouveau paradigme de 
production dans une vision de développement durable en agriculture, 
l’agroécologie. 
 
Ne pas passer à coté de certaines grandes évolutions 
Quelle sera la colonne vertébrale de la loi d’orientation et d’avenir agricoles 
promise cette année ? Nul ne le sait encore vraiment. Les grands axes 
ouverts à la concertation régionale et nationale par le ministre de 
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire le 7 décembre 2022 sont 
connus : l'orientation et la formation ; la transmission et l'installation des 
jeunes agriculteurs ; l'adaptation et la transition face au climat. Il est trop 
tôt pour faire état de ces concertations en cours. Une chose est certaine, 
elle ne pourra passer à côté de certaines grandes évolutions, à commencer 
par celle déjà initiée par la loi relative à l’accélération des énergies 
renouvelables, qui consiste à faire des agriculteurs des énergiculteurs.  
À la fonction nourricière de nos chefs d’entreprise agricole - dont le débat 
sur la souveraineté alimentaire montre qu’elle est à renforcer - la société 
entend leur adjoindre une fonction de production d’énergie renouvelable. 
La seconde ne peut entrer en conflit avec la première, dans un regard 
global de durabilité. Que nous l’appelions d’orientation ou d’avenir, cette 
future loi devra offrir un cadre permettant aux entreprises agricoles de 
saisir toutes ces opportunités. Cette double fonction doit être pensée au 
niveau des projets d’entreprise agricole et des territoires, et soutenue par 
les pouvoirs publics. L’attractivité du métier en sera améliorée. ◗ 
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ALIMENTATION 

Réconcilier genie génétique 
et agriculture bio

Co-auteure du livre La Table de demain, la version française de la deuxième édition  
de Tomorrow’sTable qui vient d’être éditée par Agridées, Pamela C. Ronald explique  
les raisons qui l’ont poussée à écrire ce livre. 

L a population mondiale devrait passer 
de 8 milliards actuellement à plus de 
10 milliards d’habitants. Quelle est la 

meilleure façon de produire suffisamment 
de nourriture pour tous ces gens ? Si nous 
poursuivons avec les pratiques agricoles 
actuelles, de vastes étendues de nature 
sauvage seront perdues, des millions 
d’oiseaux et des milliards d’insectes 
disparaîtront, les travailleurs agricoles 
seront davantage exposés aux maladies et 
l’État dépensera des milliards de dollars 
suite à la dégradation de l’environnement. 
Il doit y avoir un meilleur moyen de 
concilier la nécessité d’accroître la 
production alimentaire et le souhait d’en 
minimiser l’impact. 
 
De nombreux scientifiques, agriculteurs 
et décideurs politiques estiment que le 
génie génétique, une forme moderne de 
modification des plantes cultivées, peut 
aider à créer une nouvelle génération  
de plantes qui réduira notre dépendance 
aux produits phytosanitaires, améliorera 
la santé des systèmes agricoles et 
améliorera la valeur nutritionnelle  
de produits alimentaires. Ils sont 
convaincus que le génie génétique offre 
des avancées considérables vers  
une agriculture plus écologique. 
Mais cela arrivera-t-il réellement ?  

Bien que la plupart des consommateurs 
demeurent indifférents quant à 
l’utilisation du génie génétique dans  
les médicaments et la production  
de fromages, certains manifestent  
une profonde inquiétude à l’égard  
de la production et la consommation  
de plantes génétiquement modifiées :  
ils les considèrent non naturelles, 
potentiellement dangereuses pour la 
santé et néfastes pour l’environnement. 
Parmi ces sceptiques, le monde  
de l’agriculture bio et plusieurs grandes 
entreprises agroalimentaires se sont 
montrés particulièrement critiques. 
 
Au cours de nos 25 années de mariage, 
Raoul Adamchak, mon époux, agriculteur 
biologique et moi-même, généticienne, 
avons discuté de ces questions entre 
nous, avec des amis et des collègues. 
Nous travaillons tous deux à l’Université 
de Californie à Davis (États-Unis), une 
institution de recherche de renommée 
mondiale située au cœur de terres parmi 
les plus riches au monde, dans la fertile 
Central Valley.  
Un pourcentage inhabituellement élevé 
des habitants de la petite ville de Davis 
étudie ou cultive des plantes.  
Les agriculteurs bio et les généticiens  
se rencontrent souvent dans les mêmes 

Pamela C. RONALD 
Professeure au Département de pathologie  
végétale et au Centre de génomique de 
l'Université de Californie à Davis, membre de 
l'Institut de génomique innovante de l'Université 
de Californie à Berkeley (États-Unis).
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milieux sociaux. Pourtant, beaucoup de nos amis et des 
membres de notre famille considèrent que le génie génétique et 
l’agriculture bio représentent les deux extrêmes de l’agriculture 
et ils nous demandent souvent comment le génie génétique 
impacte l’environnement et notre alimentation. Certains 
collègues scientifiques nous ont demandé d’expliquer pourquoi 
de nombreux membres de la communauté de l’agriculture bio 
s’opposent au génie génétique des plantes. Ce livre est le 
résultat de nos recherches et de nos réponses à ces questions. 
 
Rédigé à la fois comme un mémoire, un outil pédagogique  
et une réflexion, ce livre retrace, dans les grandes lignes,  
notre travail à la ferme et au laboratoire. Notre intention est  
de permettre aux lecteurs de mieux comprendre ce que font 
réellement les généticiens et les agriculteurs bio et de les aider 
à distinguer la réalité de la fiction dans le débat public sur  
le génie génétique des plantes cultivées. Les lecteurs qui 
souhaitent en savoir davantage sur la science qui se cache 
derrière ces débats passionnés peuvent trouver des réponses 
dans ce livre. 
 
Distinguer la réalité de la fiction 
Un des sujets les plus importants de cet ouvrage est le fait que 
des pratiques agricoles appropriées - la culture de semences 
génétiquement améliorées (ou modifiées) en utilisant des 
pratiques agricoles écologiques - sont essentielles pour 
contribuer à l’alimentation durable d’une population mondiale 
grandissante.  
Nous ne suggérons pas que l’agriculture bio  
et le génie génétique peuvent à eux seuls 
contribuer à toutes les évolutions nécessaires 
à l’agriculture. D’autres systèmes agricoles et 
changements technologiques, ainsi que des 
politiques publiques adaptées, sont également 
nécessaires. Cependant, l’agriculture bio et  
le génie génétique joueront inévitablement 
chacun un rôle de plus en plus important et ils 
ont été en quelque sorte inutilement opposés 
l’un à l’autre. L’ambition de cet ouvrage n’est 
pas d’être exhaustif, mais d’identifier les rôles 
du génie génétique et de l’agriculture bio dans 
l’avenir de la production 
alimentaire. 
 
Un autre axe de cet 
ouvrage est le fait que les 
objectifs élargis d’une agriculture 
écologiquement responsable et l’adhésion  
à ces principes sont plus importants que les 
méthodes utilisées pour développer de nouvelles variétés de 
plantes. À cette fin, nous avons établi une liste de critères clés 

pour guider les décisions politiques en 
matière d’alimentation et d’agriculture. 
Tout au long de cet ouvrage, nous 
évaluons l’utilité de certaines variétés  
de plantes et de techniques agricoles à 
l’aide de ces critères. En dépassant les 
idéologies et en privilégiant une vision 
commune, nous espérons mieux 
atteindre ces objectifs. 
 
Nous avons écrit ce livre pour  
les citoyens/consommateurs,  
les agriculteurs et les décideurs 
politiques qui veulent soutenir des 
pratiques agricoles écologiquement 
responsables. Il s’adresse également aux 
consommateurs qui souhaitent obtenir 
des informations fiables sur les plantes 
génétiquement modifiées et leurs effets 
potentiels sur la santé humaine et 
l’environnement. Notre livre s’adresse  
à ceux qui souhaitent en savoir plus sur 
les aliments qu’ils consomment que 
simplement la façon de les préparer.  
Il concerne aussi tous les acheteurs  
qui, à un moment ou à un autre, ont 
parcouru les allées du supermarché local 
en se demandant ce que signifient  
des labels tels que « bio » ou « sans 
OGM » pour la santé de leur famille et 
l’avenir de la planète. 
 
Avec la traduction de ce livre en français 
et les nombreuses annotations apportées 
à la seconde édition par Marc Boutry, 
nous espérons toucher plus largement 
nos amis français. ◗ 

Pamela C. Ronald 

“
Les objectifs d’une agriculture 

écologiquement responsable et 

l’adhésion à ces principes sont plus 

importants que les méthodes 

utilisées pour développer de 

nouvelles variétés de plantes.

“

À l’occasion de la 
publication de ce 
livre, Agridées 
organise, en avril,   
4 rencontres avec 
l’auteure. 
Inscription sur : 
www.agridees.com
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